
� � � � � � � � � � 	 � � � 
 � 
 � 
 �  
 � 	 � � � � � � � 
 � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � 
 � � � �� � � 
 � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � �  � � � � 
 	 � � 
 � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � 
 � � �� � 
  � 
 � �  � � 
 � � � � 
 	 � � � � � 
 � ! � � � � � 
 � � � � � � � � 
 � � " � � � � � � � � � � 
 � 	 
 � � � � � � 
 � �� � � � # �  � � � � � � 	 � � � 
 � � � � � � � � � " � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � 
 � � 
 � � � � � � � � � 
 $

Le grand public et les amateurs de vins portent 

donc des jugements di!érents sur un même produit.  

Personne n’a totalement tort ni raison. Pourquoi ? 

Est-ce une question de génération ? A-t-on a!aire à 

un conditionnement culturel ? La réponse est « oui » 

et « non ». Il n’est jamais très simple d’opter pour 

une position tranchée dans le domaine du vin. Pour 

comprendre, les yeux de l’histoire nous apportent 

un premier et précieux éclairage.

Les trois vagues fondatrices des vins nature

Dans les années 1980, la région viticole du Beaujo-

lais est dominée par des négociants qui produisent 

de gros volumes de vin bas de gamme à petit prix. 

La contre-o!ensive des vignerons issus d’une tra-

dition familiale ne se fait pas attendre. Jules Chau-

vet, considéré comme le père des vins nature, a été 

l’instigateur d’une vini&cation authentique avec le 

moins de manipulations et d’intrants possible. Son 

intention est d’obtenir dans le cru le « re(et du sol ». 

La Bourgogne, le Jura, le Bordelais, puis la vallée du 

Rhône méridionale ont suivi le mouvement pour 

constituer la première vague. À partir des années 

2000, une seconde, teintée d’idéologie, déferle au 

sein d’une « vinonaturosphère » (bars à vin, ca-

vistes, blogueurs, etc.) urbaine, internationale et 

branchée. Ces vignerons de la deuxième généra-

tion prônent une certaine radicalité : au risque 
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d’obtenir une boisson présentant des défauts, le vin 

doit être produit sans aucun intrant. Ce qui compte 

avant tout réside dans l’émancipation des instances 

o3cielles, de tout label, sur fond de contestation du 

monde capitaliste et libéral. Et en&n, la voie de 

« normalisation » est apparue ces dernières années : 

celle du « business as usual ». Actuellement, les trois 

« couches » se superposent : les « chauvetistes » qui 

recherchent l’excellence avec une approche de pré-

cision la plus naturelle possible ; les « rebelles » qui 

se nourrissent d’une culture « décalée » et antisys-

tème ; puis les « opportunistes », de simples mar-

chands de vin motivés par l’appât du gain. Dans les 

cas extrêmes, on peut trouver des vins nature pro-

venant de raisins non bio dans lesquels on ajoute 

les intrants, sauf les sul&tes, lors de la vini&cation. 

Cette forme d’anarchie résulte du fait qu’il n’existe 

à ce jour aucun label o3ciel garantissant un cahier 

des charges précis encadrant la production des vins 

nature.

La notion de goût rivalise avec celle de la qualité

Apprécier un vin pour ses qualités organoleptiques 

ou pour son goût dépend de plusieurs facteurs. Tout 

d’abord, la géographie. La grille de lecture di!ère 

selon que les individus sont issus de régions viti-

coles ou non viticoles (75 % de la Suisse). En e!et, 

on apprend à mesurer plus &nement la qualité d’un 

vin lorsque l’initiation à la dégustation d’un cru est 

animée par son entourage. En revanche, les élé-

ments périphériques du « jus de la vigne » (la répu-

tation du vigneron, le lieu d’origine, l’imaginaire lié 

au terroir, les forme et couleur de la bouteille, etc.) 

ont tendance à in(uencer, ou même conditionner, 

la perception de la qualité, notamment auprès 

d’une population éloignée des vignobles. Ensuite, 

dans une certaine mesure, l’e!et générationnel dis-

tingue la qualité du goût pour quali&er un cru. Tous 

ceux qui ont connu autrefois la « piquette acide, 

sans saveur et qui donne mal à la tête » possèdent 

une vision plus objective de la qualité d’un vin. Tout 

simplement parce que le marché o!rait l’occasion 

concrète de comparer des vins &ns au « gros rouge 

qui tache ». La qualité moyenne des vins en Suisse, 

mais aussi dans le monde, s’est considérablement 

améliorée ces dernières années. Sur ce point, il de-

vient très di3cile de di!érencier un vin haut de 

gamme (prix élevé) d’un vin de moyenne gamme 

(prix accessible). Les générations suivantes ont ten-

dance à valoriser le goût (car la qualité est acquise), 

elles sont plus curieuses, plus ouvertes à la décou-

verte et optent pour la diversité dans leur consom-

mation. L’extension phénoménale de la bière arti-

sanale en Suisse est un exemple frappant. En trente 

ans, on est passé de trente brasseries à plus de 1 200. 

La Suisse se retrouve en tête du classement mon-

dial du nombre d’exploitants rapporté à sa popula-

tion. La complexité aromatique des bières artisa-

nales représente un atout de taille, mais il n’est pas 

le seul. Les « craft beers » répondent à l’air du temps 

et les codes concurrencent fortement ceux des vins. 

Leur imaginaire repose sur les notions d’héritage 

historique, de savoir-faire local et de tradition. Sur 

ce registre, les vins nature sont plus proches des 

bières artisanales que le « décorum » qui entoure le 

vin en général.

D’ici une génération, le vin nature deviendra un 

standard sur le marché

Par le jeu d’un faisceau de facteurs, les vins nature 

passeront à terme du statut de niche à celui de pro-

duits de grande consommation et à très large di!u-

sion. L’évolution dans le domaine s’inscrit dans un 

temps long et se compte non pas en années, mais 

en décennies. Plusieurs raisons vont contribuer à 

leur essor. Tout d’abord, le processus d’une certi&-

cation o3cielle respectant un cahier des charges 

précis des vins nature en Suisse est à bout touchant, 

selon Christian Vessaz, membre fondateur de l’As-

sociation Suisse Vin Nature (ASVN). La dé&nition 

juridique proposée par l’ASVN peut se résumer par 

l’équation suivante : vin nature = vin bio, sans in-

trant, non &ltré et sans sul&tes ajoutés. Actuelle-

ment, on trouve de tout sur ce marché. Il est donc 

%&''()*

+.

/ 0 0 1 0 2 3
-

4 5 6 7 8 9 : ; < = 7 > 7 8 ? @ A > B 7 8 : A ; > 9 ; = C D = E ; > > 8 : = 7 ? : ; F ; G > H 7 B I
J K L M N O P Q Q Q P R R Q Q S T U V W X Y X L Z [ X W \ W X ] L ^ _ X P O S ` a Q Q b W M c V d \ _ S e f g h Z L X h i e f g S j U h h Z W M k l m m m n o p q r s t u u v w n x y



nécessaire d’apporter une clari&cation réglemen-

taire sur la façon de les fabriquer pour s’imposer 

dans le commerce. Ensuite, le vin (et toutes les 

boissons alcooliques) est dispensé des règles d’éti-

quetage en vigueur (liste des ingrédients et infor-

mations nutritionnelles) pour les autres produits 

alimentaires. Dans le cadre de la PAC 2023-2027, 

la Commission européenne a entamé le processus 

d’alignement général de ces règles. Elle projette 

un étiquetage nutritionnel et un QR code pour les 

ingrédients qui devraient être mis en place à l’ho-

rizon 2025. La Suisse devra très certainement 

suivre le mouvement. Les vins nature béné&cie-

ront sans doute d’un avantage concurrentiel pour 

un public attentif à la composition détaillée des 

produits. Et en&n, vini&er « naturellement » du vin 

qui ne présente aucun défaut reste un dé&. Cepen-

dant, le savoir-faire et l’expérience des vigne-

ron(ne)s de plus en plus nombreux(ses) dans la 

production d’un tel vin se précisent et gagnent du 

terrain. L’o!re n’en sera que plus stimulée. Dès 

lors qu’une nouvelle catégorie de produits est 

dans l’ère du temps, puis reconnue par les ins-

tances o3cielles, et que sa qualité (ou son goût) 

correspond aux attentes des consommateurs, les 

grands acteurs (producteurs et grande distribu-

tion) entrent en scène, provoquant ainsi le point 

de bascule. La force de frappe sera telle que les 

vins nature s’introduiront dans les standards 

comme le bio, la biodynamie et le « convention-

nel ». Les chances sont importantes de voir ce mé-

canisme s’appliquer au marché des vins pétillants 

avec la révolution « PetNat » (pétillant naturel, bio, 

sans intrant, etc.) en vogue actuellement. 
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Acarien rouge
Panonychus ulmi (Koch)Panonychus ulmi

Considéré au début du 20e siècle comme un hôte occasionnel des vignobles, 

Panonychus ulmi est reconnu dès les années 1950 comme un ravageur princiPanonychus ulmi -

pal de la vigne. Il est largement admis que ce changement de statut est d’ori-

gine anthropique. Ainsi, le développement de l’usage d’insecticides à large 

spectre (produits chlorés, esters phosphoriques…) a entraîné la disparition 

de ses prédateurs naturels, et plus particulièrement des acariens typhlo-

dromes grands consommateurs d’acariens rouges. L’essor de P. ulmi semble P. ulmi

également avoir été stimulé par des changements qualitatifs dans son ali-

mentation, engendrés notamment par des excès d’engrais azotés. Malgré le 

développement de nombreuses matières actives à action acaricide, les pullu-

lations cycliques et souvent imprévisibles d’acariens rouges rapidement résis-

tants ont été à l’origine de dégâts considérables dans les vignobles septen-

trionaux. Affectant notamment la photosynthèse et la teneur en sucres des 

moûts, cette espèce a ainsi longtemps +guré, avec les vers de la grappe, 

parmi les arthropodes les plus dommageables à la culture de la vigne. Cepen-

dant, avec la mise en pratique des concepts de lutte et de production inté-

grées, les pullulations de P. ulmi sont devenues beaucoup plus rares ces P. ulmi

dernières années. Ainsi, le développement et l’usage de produits et tech-

niques respectant les prédateurs a permis le retour des typhlodromes qui 

assurent à eux seuls le contrôle du ravageur dans les vignes. Ce bel exemple 

de lutte biologique est cependant tributaire d’une vigilance permanente, 

car même si l’acarien rouge est redevenu un hôte discret des vignobles, il a 

démontré, dans un passé proche, tout son potentiel de nuisibilité. 

INTRODUCTION
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Vers de la grappe
La résolution de la crise du phylloxéra a placé les vers de la grappe eudémis 

Lobesia botrana et cochylis Eupoecilia ambiguella en première ligne des rava-

geurs de la vigne. Sur le plan morphologique, ces deux tordeuses se dis-

tinguent facilement par leur couleur. Les larves d’eudémis ont une capsule 

céphalique brune et celles de cochylis une tête noire. Les papillons d’eudémis 

ont des ailes antérieures marbrées de taches sombres et ocres tandis que 

celles de cochylis sont jaune-ocre, barrées d’une bande brunâtre. Tandis que TT

l’eudémis affectionne les régions chaudes et sèches, la cochylis privilégie les 

conditions relativement fraîches et humides (Bovey 1966; Bovey et al. 1967; 

Thiéry 2008). La distribution spatiale des deux espèces re&ète donc ces préfé-

rences: eudémis abonde en Europe méridionale et cochylis est plus répandue 

au nord. En Suisse, l’importance respective de ces deux papillons varie d’un 

endroit et d’une année à l’autre, selon le climat. Si la lutte est absente ou 

inef+cace, ces deux tordeuses peuvent gravement détériorer la vendange. La 

destruction des in&orescences par les chenilles de la première génération a 

peu d’incidence sur la récolte, mais les générations suivantes s’attaquent aux 

raisins et leurs dégâts peuvent favoriser le développement de la pourriture 

grise des grappes. Remund et Siegfried (2000) ont démontré que des grappes 

infestées par des chenilles étaient attaquées jusque à 5,5 fois plus par la 

pourriture grise que les grappes saines. Ces dégâts indirects peuvent à terme 

fortement compromettre la qualité du vin, avec des conséquences écono-

miques beaucoup plus lourdes que les dommages provoqués par les larves 

elles-mêmes. Aujourd’hui, les moyens modernes de lutte contre les deux vers 

de la grappe ont permis de réduire considérablement la gravité de leurs dé-

gâts et leur impact économique. Toutefois, la nuisibilité de ces deux rava-

geurs nécessite de les garder sous surveillance constante.

INTRODUCTION
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Les araignées se caractérisent par leur corps divisé en deux parties distinctes 

(céphalothorax et abdomen) reliées par un +n pédicelle et par l’absence d’an-

tennes. Le céphalothorax porte les quatre paires de pattes locomotrices, une 

paire de pédipalpes sensoriels et de chélicères équipées chacune d’une glande 

à venin et des yeux simples (généralement 8). Situées à l’extrémité de l’abdo-

men souvent richement ornementé, les glandes abdominales, ou +lières, 

servent à la production de soie. Cette dernière sert à la confection de toiles, 

de cocons, d’abris ou à assurer les déplacements (ballooning). Leur cycle an-

nuel comporte habituellement une génération, plus rarement deux. Les œufs 

sont en général protégés dans un cocon de soie et font l’objet d’une surveil-

lance constante de la part des femelles qui, chez certaines espèces, nour-

rissent les jeunes immatures fraîchement écloses. Après plusieurs mues, les 

jeunes araignées atteignent l’état adulte au printemps ou à l’été suivant. 

L’hivernage s’accomplit sous forme d’individus immatures, plus rarement sous LL

forme d’œufs. De taille, de coloration et d’ornementation très variées, les 

araignées sont souvent actives la nuit et passent alors inaperçues durant la 

journée. Pour simpli+er, les araignées sont souvent divisées en deux grand 

groupes selon leur technique de chasse: les araignées tisseuses qui capturent 

divers arthropodes dans leurs toiles et les araignées errantes qui chassent à 

l’affût ou en poursuivant leurs proies.

Araignées tisseuses
Ces araignées orbitèles sont généralement de grande taille (5 à 15 mm) et ri-

chement ornementées. L’abdomen est développé, les pattes sont fortes, relaLL -

tivement courtes et très épineuses. Elles tissent des toiles circulaires «en roue 

de vélo» à moyeu fermé et comprenant de nombreux rayons. Ces structures 

renouvelées très fréquemment, et parfois quotidiennement, sont disposées 

dans l’herbe, le feuillage ou entre les rangs de vigne. Les araignées guettent 

leurs proies au centre de leur toile ou dans une cachette à proximité immé-

diate (feuillage, piquets de vigne, souche …). Le +l de soie qui les relie à la 

toile les alertent à la moindre capture. Elles se nourrissent essentiellement 

d’insectes volants (diptères, cicadelles, hyménoptères, homoptères …) 

qu’elles immobilisent grâce à leur venin avant de les emballer de soie et de les 

consommer souvent à l’extérieur de la toile. Parmi les sept espèces citées dans 

GENERALITES

ARANEIDAE

FIGURE 2

Argiope bruennichi (Scopoli), l’épeire fasciée, tisse ses Argiope bruennichi

toiles dans les herbes hautes. Sa grande taille ( jusqu’à 

2 cm) et ses couleurs vives la rendent spectaculaire.

FIGURE 1

Eresus kollari Rossi, une espèce menacée de la famille Eresus kollari

des mygales, survit notamment dans les zones incultes 

bordant les vignobles.

FIGURE 3

Araneus diadematus, l’épeire diadème, tisse 

régulièrement une nouvelle toile.

FIGURE 4

L’épeire des #ssures Nuctena umbratica sur un piquet de 

vigne. Beaucoup d’araignées aiment s’abriter sur les 

installations de soutien.

Le deuxième volume Ravageurs et Auxiliaires offre au lecteur un 

descriptif détaillé des visiteurs indésirables, mais aussi de la faune 

béné+que qui réside dans nos parcelles.

Les dégâts, les cycles biologiques des ravageurs et les mesures 

recommandées pour leur contrôle sont rehaussés d’images specta-

culaires. 
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